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Défendre et Servir  
la Motte 

Alors que la situation finan-

cière, de l’état et des collec-

tivités locales, se dégrade 

de jour en jour, Chambéry 

Métropole par le biais de 

s o n  m a g a z i n e 

« d’information » CM 24 

d’automne 2011, tient à 

nous rassurer.  

En effet, comme preuve de 

la bonne gestion de cette 

collectivité, on peut lire que 

3 « règles d’or » sont      

mises en œuvre : « Pas de 

budget voté en défi-

cit »; « Pas de financements 

par l’emprunt des dépenses 

de fonctionnement »; « Pas 

d’investissement sans auto-

financement dégagé sur les 

recettes de fonctionne-

ment » 

En effet, le décret de 1962 

portant règlement général la 

comptabilité publique  et 

l’instruction budgétaire et 

comptable M14:                  

Impose l’équilibre budgétai-

re (donc pas de budget voté 

en déficit);                                

Interdit aux collectivités 

locales de financer leurs 

dépenses de fonctionne-

ment par l’emprunt ;                        

Demande que les dépenses 

d’investissements soient 

couvertes par un autofinan-

cement minimum correspon-

dant au remboursement an-

nuel du capital de l’emprunt.  

Dans le même temps et ce 

que le magazine CM 24 ne 

nous dit pas, c’est que les 

dépenses d’investisse-

ments, qu’ a prévu Chambé-

ry  Métropole jusqu’en 2014, 

vont augmenter sa dette de 

40%. Cette augmentation 

aura pour corolaire une 

baisse de l’épargne nette de 

30% et une capacité de dé-

sendettement qui passera 

de 7 à 11 ans (Encours de la 

dette / Epargne Brute). Or ces 

11 années ne sont pas ano-

dines, elles constituent une   

zone dangereuse proche du 

surendettement. 

Pour pallier à ce « petit » 

problème, certains élus de 

l’agglomération poussent 

donc pour   qu’une aug-

mentation automatique et 

annuelle de 1% du taux de 

la taxe d’habitation com-

munautaire soit décidée. 

Bien sur, le contribuable, qui 

lui  est de plus en plus riche, 

c’est bien connu, n’aura 

qu’à payer.  

La véritable bonne gestion 

serait  de limiter les dé-

penses notamment en re-

centrant les interventions 

de l’agglomération sur ses 

compétences obligatoires. 

Mais hélas, ceci ne semble 

pas être  à l’ordre du jour. 

Cédric RICHARD 
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L’édito de l’associationL’édito de l’associationL’édito de l’associationL’édito de l’association    

En ce mois de novembre, la situation de notre pays s’annonce à haut risque. Crise de la dette 

et croissance en berne n’annoncent rien de très réjouissant à plus ou moins long terme. Dans 

le même temps, la «course» à la présidentielle est lancée. Malgré les promesses des uns et 

des autres, la situation actuelle entrainera, quoi qu’on en dise, une hausse des impôts et une 

baisse des dépenses publiques. 

Mais, il serait illusoire de penser que ces problèmes 

resteront au niveau national. Les collectivités locales 

ne seront pas épargnées. Les concours que leur verse 

l’Etat représentent 20% des dépenses de ce dernier. 

Déjà, la loi de finance 2012 prévoit une économie de 

200 millions d’euros sur ce poste. Lors des 10         

dernières années, les dépenses des collectivités      

locales ont augmentées de 60% et les impôts locaux 

de 45%. Certes il y a eu des transferts de compéten-

ces mais ceux-ci sont loin de justifier cette inflation. 

Tout comme l’Etat, les collectivités locales vont devoir 

apprendre à  faire des efforts car les contribuables ne 

pourront supporter concomitamment une hausse des 

impôts nationaux et locaux.  

Au vu de cette situation, notre association a décidé de s’intéresser à Chambéry Métropole. 

Les lois successives de décentralisation ont donné aux agglomérations un poids de plus en 

plus important dans la gestion des affaires locales. Nous avons souhaité, par le biais de ce 

bulletin « spécial agglo », faire un point sur les affaires en cours. 

Le bureau de l’association 

La bonne gestion, c’est simple comme un coup de « COM » 

Chambéry MétropoleChambéry MétropoleChambéry MétropoleChambéry Métropole    

La Motte Servolex. possède 8 représen-

tants au conseil communautaire de CHY 

Métropole. 

Les recettes directes de l’agglomération 

proviennent de la vente de services à la 

population (eau, ordure ménagères, 

transport public…) mais également de 

la fiscalité locale sur les entreprises 

(compétence transférée par les commu-

nes) L’agglomération prélève également 

une taxe d’habitation communautaire 

payée par les ménages.    

Superbe exemple de      

propagande, puisque ces  3 

« règles d’or » sont en fait 

des obligations légales.  



Chambéry métropole et 
ses partenaires, ont décidé 
deux programmes d’inves-
tissements majeurs (coût 
annoncé : 100 millions d’€ 
HT) qui vont, dans les 5 
ans, redessiner le centre-
ville de Chambéry et  im-
pacter fortement le fonc-
tionnement de notre agglo-
mération. Il s’agit des pro-
jets du Pôle d’Echange 
Multimodal (PEM) et celui 
de « reconquête de l’axe 
de la Leysse ». Mais 
quand est-il exactement? 
Petite explication : 

Le futur PEM (41 millions 
€) prévoit une transforma-
tion complète de l’empri-
se actuelle de la gare et 
le déplacement du centre 
d’échange des bus en 
lieu et place des parkings 
actuels situés quai Rois-
sard.  

En sus, serait construit un 
nouveau parking (700 à 
1000 places) dans le quar-
tier de la Cassine. Parking 
et PEM seraient alors re-
liés par une passerelle. Si 
le PEM ne pose pas de 
réels problèmes et permet-
trait, à terme, d’améliorer 
l’interconnexion des diffé-
rents modes de transports 
en commun (TC), le projet 
de parking, quant à lui, né-
cessite quelques explica-
tions. La construction et 
l’exploitation de cet équipe-
ment (21 million € HT) se-
raient concédées à des 

sociétés privées en échan-
ge de la mise à disposi-
tion des terrains par un 
bai l  emphytéot ique 
(location modique, souvent 
gratuite, s’étalant de 18 à 
99 ans).  

Si cette solution, permet de 
limiter l’investissement pu-
blic, elle pose le problème 
de la maitrise tarifaire. En 
effet, si l’on souhaite une 
utilisation des TC (trains et 
bus), il faut dans le même 
temps s’assurer que le 
cout du parking ne soit pas 
rédhibitoire pour les usa-
gers.  

Ici, rien n’est précisé !  
Hors rien ne sert de réali-
ser une économie d’inves-
tissement si, à terme, cela 
conduit à la création d’un 
système de subvention qui 
pourrait couter encore plus 
cher. 

D’autres part, la facture 
globale, et donc les condi-
tions de l’emphytéose 
pourrait être impactées par 
la volonté, exprimée par 
l’agglomération, de lier la 
construction de ce parking 
à celle d’un immeuble de 
bureau qui aurait pour ob-
jectif d’accueillir le futur 
siège de Chambéry Métro-
pole. La aussi, pour l’ins-
tant, rien n’est précisé.  

Le projet de reconquête de 
l’axe de la Leysse quant à 
lui pose de multiples     
interrogations.  

Ce dernier est constitué de 
2 parties distinctes :  

a) une liaison Gambetta 
Cassine avec  la construc-
tion d’un ouvrage d’art :    
un pont suspendu. 

b) Un réaménagement 
des quais de la Leysse 
avec :  

-sur la rive droite, la réali-
sation de voies piétonnes 
et cyclables                 

 -sur la rive gauche, la 
création d’une voie en site 
propre pour les bus et la 
réduction de la chaussée à 
une voie pour les automo-
biles. 

Notre association se pose 
plusieurs questions :  

1 Le coût du pont  

Evalué à 18 millions € HT, 
il est à craindre que celui-ci 
soit bien plus élevé au vu 
de sa difficulté technique 
(franchissement de 139 m 
au-dessus des voies de 
chemin de fer sans pile de 
pont). Ce ne serait d’ail-
leurs pas le premier grand 
investissement de l’agglo-
mération qui réserve ce 
genre de surprise. 

2 Le report de trafic 

La « reconquête de l’axe 
de la Leysse » se caracté-
rise, avant tout, par une 
réduction du flux automobi-
le le long de cet axe et 
donc d’un inévitable report 

de circulation. Avec  la 
construction du pont Gam-
betta Cassine, le report  de 
véhicules est évalué à au 
moins 8000 véhicules / jour  
soit 6000 sur la VRU (600 
en heure de pointe) et 
2000 sur l’avenue de Lyon 
(200 en heure de pointe).  

Précisons que ces chiffres 
proviennent du cabinet  
d’étude mandaté par 
Chambéry Métropole 
(Cabinet Chemetov) et 
n’ont pas fait  l’objet d’une 
réelle étude d’impact. De 
plus, il n’existe aucune 
contre-expertise et les ser-
vices de l’Etat, qui gèrent 
la VRU, n’ont même pas 
été sollicités. Ces chiffres 
sont donc à « prendre avec 
des pincettes » et mérite-
raient de faire l’objet d’une 
étude plus approfondie 
avant de se lancer dans ce 
projet.  

Quoi qu’il en soit, les pre-
mières victimes seront les 
riverains des quartiers 
Gambetta et Cassine qui 
vont voir leur environne-
ment envahie par les     
véhicules détournés du 
centre ville. 

D e u x i èm em e n t ,  l e s       
usagers de la route de 
Lyon qui vont subir une 
augmentation du trafic de 
20% aux heures de pointe 
alors que ce dernier est 
déjà engorgé.  

Payer pour des bouchons: la dernière lubie de Chambéry Métropole! 

Schéma de principe du futur PEM (secteur gare)  issu du « Mémoire explicatif du plan directeur de Mars 2011 » 



La situation ne risque d’ail-
leurs pas de s’améliorer, 
puisque  dans les années 
à venir, Cognin verra s’éle-
ver un éco quartier, de 
1500 logements, sur son 
territoire. 

Enfin le reste des habi-
tants de l’agglomération,       
Motterains en tête, qui   
verront la VRU se charger 
en nouveaux véhicules 
créant une recrudescence 
des bouchons. Certains 
d’ailleurs n’attendent que 
ça pour pouvoir ressortir 
des cartons le fameux pro-
jet de contournement auto-
routier qui menace une 
grande partie des zones 
agricoles de notre territoi-
re.  

Pour résumé : « on met 
ici, la charrue avant les 
bœufs ». Ce projet n’est, 
accompagné d’aucune 
politique de réduction de 
la circulation dans       
l’agglomération puisqu’il 
s’agit, ici, de limiter l’accès 
du centre ville de Chambé-
ry aux véhicules particu-
liers en déplaçant ces   
derniers vers la périphérie. 

Le seul résultat sera alors 
un encombrement de la 
circulation sans pour au-
tant résoudre le problème 
global des déplacements 
puisqu’aucun réseau de 
TC réellement efficace 
n’est mis à la disposition  
des citoyens.  

En effet, la création de 
voies de bus en site propre 
ne concerne que le centre 
ville. Sortis de celui-ci, les 
bus retombent dans la  
circulation conventionnel-
le ,les rendant peu attrac-
tifs en termes de temps de 
transport. Les futurs inves-
tissements en ce domaine  
ne font, pour l’instant, l’ob-
jet que d’une simple politi-
que d’affichage. Le Plan 
Pluriannuel d’Investisse-
ment  (PPI) 2011 -2014 de 
Chambéry Métropole ne 
comprend en effet que 2 
petits tronçons. L’immense 
majorité du réseau, restant 
à réaliser, est renvoyé à 
une date ultérieure non 
programmée (au delà de 
2014). Comble de tout ce-
ci, le PPI va conduire  l’ag-
glomération à une aug-

mentation de 
son endette-
ment de plus 
de 40% ré-
duisant, pour 
la suite, les 
marges de 
manœuvres. 
Hors les ré-
seaux de TC 
en site propre 
ne font l’objet 
d ’ a u c u n e s 
subventions  
particulières.  

Le temps ve-
nu, l’agglo-
mération se 
trouvera alors 
seul pour  
financer ces 
i nv es t i s se -
ments lais-
sant présager 
un étalement 
i m p o r t a n t 
dans la durée 
et de ce fait 
une situation 

de circulation dégradée 
pour de nombreuses      
années. 

3 La participation   finan-
cière de Chambéry Mé-
tropole 

A y regarder de près, le 
projet de « reconquête de 
l’axe de la Leysse » est 
avant tout, pour celui qui 
prend la peine de lire le 
mémoire explicatif du plan 
directeur, un projet d’a-
mélioration urbaine au 
profit de la ville centre. 
Piétonisation, mise en lu-
mière de la ville, trame ver-
te, mobilier urbain et point 
d’orgue de tout ceci : la 
découverte de la Leysse 
sur une longueur de 300 
mètres. Ces travaux,  n’en 
doutons pas, donneront du 
cachet au centre-ville de 
Chambéry mais en quoi 
constituent-ils un projet  
d’intérêt  communautaire ? 
Pourquoi serait ce aux 
Motterains de payer pour 
tout ceci ? 

Au vu de cette situation, 
nous nous interrogeons 
sur la pertinence du niveau 
de la participation financiè-

re amenée par Chambéry 
Métropole au projet de 
« reconquête de l’axe de la 
Leysse » (70% pour la liai-
son Gambetta Cassine, 
50% pour la « reconquête 
de l’axe de la Leysse » 
proprement dite).  

En effet, deux informa-
tions récentes amènent 
notre association à s’in-
terroger sur la capacité 
d’investissement de la 
ville centre. Que pensez 
des 30 millions d’€ d’em-
prunts structurés contrac-
tés par Chambéry ? Som-
mes-nous face à un pro-
blème de dette toxique ? 

Que penser également 
des fortes hausses d’im-
pôts (+5%) décidées par 
cette municipalité en 
2011?  

Ces 2 éléments laissent 
p laner un doute : 
« Sommes nous face à 
une situation où, sous 
prétexte d’un projet com-
munautaire, on annexe le 
budget de l’aggloméra-
tion au profit de la ville 
centre ? »    

Au vu de ces interroga-
tions légitimes et comme 
le prévoit l’article 2 de la 
délibération 1.3 du conseil 
communautaire du 7 avril 
2011, nous demandons, 
au conseil municipal de 
la Motte Servolex, que ce 
projet face l’objet d’une 
présentation lors d’une 
réunion publique sur  
notre territoire afin que 
les Motterains puissent en 
comprendre les tenants et 
aboutissants. 

Cédric RICHARD 

Report de circulation prévu par le cabinet mandaté par CHY Métropole 



Tout comme un maire 

avec ses adjoints, le Pré-

sident de Chambéry Mé-

tropole s’entoure de Vice-

présidents (VP). Ceux ci 

sont en charge de diffé-

rentes missions comme 

les finances, les ressour-

ces humaines, mais aussi 

des compétences délé-

guées à l’agglomération 

comme la gestion des 

déchets, l’eau et les as-

sainissements ou la ges-

tion des cours d’eau et 

des risques d’inondation. 

Bien que les compéten-

ces de l’agglomération 

aient très peu évoluées 

depuis 2006, le nombre 

de VP est pourtant passé, 

lors des dernières élec-

tions municipales de 

2008, de 16 à 21. Quelle 

est donc la justification 

de cet accroissement 

de plus de 30% du nom-

bre de  postes? 

Mystère !!!  

Dans le détail, on pourra 

tout d’abord constater, 

avec étonnement, que 

certaines missions qui, 

jusqu’alors, étaient sui-

vies par un seul VP en 

nécessite maintenant 2. 

Ainsi le développement 

économique se réparti en 

2 nouveaux VP, l’un qui 

s’occupe de la gestion et 

de la création des zones 

économiques, l’autre des 

relations avec les acteurs 

économiques. De même 

pour les bâtiments et voi-

ries qui ont été scindés 

en 2 postes.  

L’agglomération tient 

également en haute esti-

me l’échange avec ses 

administrés puisque 2 

VP semblent nécessaires 

pour cette tâche: un pour 

la communication, l’autre 

pour les relations avec 

les usagers. 

E n f i n  2  v i c e -

présidences sont parti-

culièrement intéressan-

tes et méritent tout notre 

intérêt. 

Ainsi que dire de la Vice-

présidence chargée de la 

Commiss ion Loca le 

d'Evaluation des Charges 

Transférées. Une appel-

lation technique pour si-

gnifier que le VP en ques-

tion, s’occupe de la mise 

en place  des transferts 

de compétences des 

communes membres vers 

l’agglomération.  

Un poste d’importance à 

condition bien sûr que 

des transferts de compé-

tences soient program-

més, ce qui … n’est plus 

arrivé depuis 2008 ! Rien 

de tel n’est d’ailleurs pré-

vu pour le reste de cette 

mandature. 

Que penser enfin du VP 

en charge des relations 

avec Métropole Savoie ? 

Depuis son élection, celui

-ci n’a pas réuni, ne serait 

ce qu’une seule fois, la 

commission dont il a la 

présidence.    

 Manque de temps ? 

Sans doute puisque il est, 

dans le même temps,   

Sénateur, Conseil ler   

Général, Adjoint au Maire 

et Président de l’union 

sociale pour l’habitat.  

Et Métropole Savoie dans 

tout ça ? Rassurez-vous, 

les choses étant bien fai-

tes, il en est également le 

Président 

 

 

 

 

 

Muriel  

LLANSOLA LLORENS 

Qui n’a pas eu sa part du gâteau? 

Indemnités et charges 

Pour information, le montant 

des indemnités d’un Vice-

président à Chambéry      

Métropole, s’établit à un peu 

moins de 1000 euros. La 

création d’un poste de VP 

entraine, la plupart du temps, 

la nomination d’un directeur 

des services. 
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